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La sécurité sociale est un outil indispensable à notre bien-şǘǊŜΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻƛǘ ƧŜǳƴŜ 
ou vieux, homme ou femme. Pourtant ces dernières années elle a subi de 
nombreuses attaques. Voici en vrac, quelques changements qui ont eu un impact 
sur nos vies : 
 
!Ǿŀƴǘ нлмр ŘŞƧŁΧ 
 
Un point qui concerne toutes les femmes entre 25 et 65 ans. Il leur est conseillé de faire 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ŦǊƻǘǘƛ ǇƻǳǊ ŘŞǇƛǎǘŜǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŎŀƴŎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎΦ /Ŝƭǳƛ-ci était 
remboursé tous les ans, puis ce remboursement est passé à tous les deux ans et 
auƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜ ƛƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ Η !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŀƛǘ ǘƻǳǎ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǎǘ 
détectée meilleures sont les chances de rémission.  
 
2015 
 
1°) Suppression des limitations de revenus professionnels perçus en plus de la pension de 
retraite. Les pensionnés ont donc la possibilité de travailler au-delà de 65 ans. De là à 
ǇŜƴǎŜǊ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ōƛŜƴ ǘǊƻǇ ōŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ǾƛǾǊŜ ŘŞŎŜƳƳŜƴǘ ƛƭǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
ŎƘƻƛȄΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳΩǳƴ ǇŀǎΦ 
 
2°) Deuxième suppression : celui du complément de chômage pour les personnes qui ont 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ŀƴǎΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞŜǎ ŀǇǊŝǎ нлмп ƴΩȅ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘǊƻƛǘΦ  
 
3°) Les allocations familiales sont régionalisées. Les changements ont mis un certain temps 
à se faire ressentir mais elles seront concrètes dès janvier 2019.  
Tous les enfants nés en Wallonie après le 01 janvier 2019 se verront attribuer une 
ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ мрлϵ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ soit la place dans la fratrie. A partir de cette date, alors que 
ƭΩƛŘŞŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜ Řroit des enfants, des différences seront crées entre les 
enfants nés en Wallonie, à Bruxelles et en Flandres.  
Des différences seront aussi marqués pour les enfants uniques nés avant 2019 qui 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ флϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ŎƻƴǘǊŜ мрлϵ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ƴŞǎ après cette date  
 
 
 
 

ACTUALITÉ 



3 
 

пϲύ нлмр ǘƻǳƧƻǳǊǎΣ ƭŀ ǘǊƛǎǘŜƳŜƴǘ ŎŞƭŝōǊŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ŘŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎΦ  
 
5°) Autre point Υ ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛŎƪŜǘ ƳƻŘŞǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ǾŀǊƛŀƛǘ ŜƴǘǊŜ у Ŝǘ 
мрϵ ǇŀǎǎŜ Ł мнϵΦ /ŜŎƛ ŘŜǾŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ оо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Ł ƭŀ {9/¦Φ  
 
6°) La mesure des flexi-jobs dans l'HORECA a été mise en place le 1er janvier. 
 Ce type d'emploi permet à un travailleur, occupé à 4/5e temps au moins, d'effectuer des 
prestations complémentaires exonérées de cotisations sociales. 

 
2016 
 
мϲύ ¦ƴ ǇŜǘƛǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ζ collaboration » entre le 
médecin traitant et le médecin conseil de la mutuelle. Le modèle de certificat de 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
contrôles sur les travailleurs en incapacité ?  
 
нϲύ IŀǳǎǎŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ мр҈ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŎƘŜȊ ƭŜ ŘŜƴǘƛǎǘŜ ǎƛ ƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ w5± ƭΩŀƴƴŞŜ 
précédente.  
 
3°) Le séjour à la maternité passe de 4, 5 jours à 4 jours en 2015 puis à 3.5 jours en 2016. Il 
ǎΩŜǎǘ ƳşƳŜ retrouvé réduit à 2.5 jours durant une courte période mais cela avait entrainé 
ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ  Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴs des nourrissons pour permettre aux jeunes 
mamans de rester un peu plus longtemps.  
 
2017 
 
мϲύ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ : des réductions de cotisations sur les premiers emplois et donc 
une diminution de ce qui va dans le pot de la sécurité sociale. 
 
2°) Lŀ ƪƛƴŞ ǇƻǳǊ ŦƛōǊƻƳȅŀƭƎƛŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜΦ hƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ 
renouvelable de 60 séances de 30 minutes par an à un remboursement unique de 18 
séances de 45 minutes par an. On pourra, dans un petit nombre de cas, y ajouter 18 
ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎΦ  
 
оϲύ [Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘion majorée (BIM, ancien 
VIPO) est majoré.  
 
пϲύ нлмтΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ aŀƎƎƛŜ 5Ŝ .ƭƻŎƪ : la remise au travail 
des malades de longue durée. 
tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ŀ ŘƻƴŎ ŎƻƴŎƻŎǘŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ 
royal organisant une espèce de contrôle de disponibilité dit « parcours de réintégration » 
pour les malades de longue durée avec la menace de sanction financière pour ceux qui 
ƴΩŀŎŎŜǇǘŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊƻǇƻǎŞ au Comité de Gestion 
ŘŜ ƭΩLb!aLΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴdicales et les mutuelles, se sont opposées à ce projet. 
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5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
aux personnes malades de reprendre partiellement ou progressivement le travail sur base 
volontaire.  
 
Le parcours de réintégration sera bien instauré. Le médecin-ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƭŀǎǎŜǊŀ ƭŜ ƳŀƭŀŘŜ ǉǳΩƛƭ 
aura à examiner dans une des quatre catégories un peu différentes selon que le travailleur 
Ŝǎǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƴƻƴΥ 

¶ catégorie 1 Υ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎǳƳŞ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀu plus tard à la fin du sixième mois 
ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όƻǳ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ǎΩƛƭ ƴΩŜƴ ŀ Ǉŀǎύ Τ 

¶ catégorie 2 Υ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΤ 
¶ catégorie 3 : unŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŜǎǘ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ 

priorité doit être donnée au diagnostic médical ou au traitement médical; 
¶  catégorie 4 Υ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀŘŀǇǘŞ 

(temporairement oǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘύ ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ 
ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘƾƳŜǳǊύΦ 
 
[Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƻƴǎŜƛƭ όƻǳ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ǳƴ 
projet de réintégration visant la réinsertion socioprofessionnelle pour la catégorie 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΦ {ƛ ƭŜ ƳŀƭŀŘŜ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ оύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞŎŀǊǘŞ Řǳ 
ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎƻƴ Ŏŀǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŜȄŀƳŜƴ Ł ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ 
[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ό- à partir du 1er janvier 2017 uniquement pour les 
travailleurs tombé malade en 2016 et à partir du 1er janvier 2018 pour les travailleurs 
tombé malade avant 2016 )-  le trajet de réintégration au plus tôt 4 mois après le début de 
ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ou à partir du moment où le travailleur lui remet une 
attestation de son médecin traitant dont il ressort une incapacité définitive à effectuer le 
travail convenu.  
 
 
 
 
 
 
2018 
 
1°) Les honoraires des médecins augmentent en moyenne de 1,50%. Dans le détail, les 
consultations chez les médecins généralistes et spécialistes sont indexées de 1,68%, tandis 
que les prestations en matière de biologie clinique et d'imagerie médicale augmentent de 
1,25%. Les médecins généralistes peuvent donc facturer un montant de 25,42 euros pour 
une consultation. Certaines prestations ne sont par contre pas indexées: le dossier médical 
global (DMG), les examens génétiques et certains honoraires de dispensateurs de soins 
non accrédités.  
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2°) Depuis  le 1er janvier, le secteur du commerce de détail peut également avoir recours 
au régime des flexi-jobs, cela concerne les bouchers, les boulangers, les magasins de 
vêtements etc.  

Rappelons que cette mesure a été mise en place le 1er janvier 2015 dans le secteur de 
ƭΩIhw9/!.  

Aujourd'hui, on dénombre quelque 28.000 emplois flexibles dans 7.300 établissements du 
secteur, selon les derniers chiffres du cabinet de la ministre des Affaires sociales.  
 

A côté de cela, ƻƴ ŘƛƳƛƴǳŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳrité sociale par 
des cadeaux aux entreprises, des réductions de « cotisations patronales » (qui sont, 
rappelons-ƭŜ Řǳ ǎŀƭŀƛǊŜ ŘƛŦŦŞǊŞύΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǇŜǊƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ 
étudiŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭŜȄƛ-ƧƻōΧ 
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TOUT NOUVEAU , TOUT CHAUD  :  

LES P ETIT S-DÉJEUNER S DõÉCHANGES  ! 

 

 

/ƘŀǉǳŜ ƳƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!{.[ /9twŞΣ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜƴǘ Ł 

venir approfondir vos connaissances et partager vos expériences 

ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 

acteur de terrain. 

 
 
Les rencontres se tiennent dans les locaux de la FGTB Centre 

23, rue Henri Aubry ς 7100 Haine-Saint-Paul 

     
 
 
tƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƛƴǾƛǘŞ GRAZIELLA DELABY. maman 
ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ garçon porteur DΩUNE PATHOLOGIE LOURDE, elle viendra 
partager avec vous son vécu et témoignera des DIFFICULTÉS 

QUOTIDIENNES LIÉES AU REMBOURSEMENT DES SOINS DE SANTÉ. Un intervenant 
de SOLIDARIS sera également présent pour faire le point sur la 
question. 

 

 

MERCREDI 25 AVRIL 2018  
   À 10H00  
 
 
  

 

LES PETITS-D£JEUNER Dô£CHANGES 
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  Réunions de nos groupes réguliers  
[Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƭΩ!{.[ /9twŞ 

dans les locaux de la FGTB Centre 

23, rue Henri Aubry à 7100 Haine-St-Paul 

 
 

 *  Groupe « Femmes »  
Quand : le 13 et le 27/04/2018  
Heure : 10h00 
Contact : 064/23.61.20 Mano (réservation souhaitée) 

 
 *  Groupe « Pensionnés/ Prépensionnés » 

Quand : le 10/04/18   

Heure :  10h00 

Contact : 064/23.61.19 Christophe 
 

 *  Groupe «TSE »  
Quand :  le 09 et le 23/04/2018  
Heure : 10h00    
Contact : 064/23.61.73 Romain 
 

 

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

 

AGENDA                                                       EN MARS 
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AGENDA                                                       EN AVRIL 

ƴ « After Works » ƴ 
ΨΩ[Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ΩΩ 

Le 5 avril à 18h00 
Où :  Café « Le Malibu » - 

        Place Mansart à 7100 La Louvière 

Contact : 064/23.72.90 Sophie 
 

ƴ ΨΩ¢ƘŞ Řŀƴǎŀƴǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΩΩ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǇŜƴǎƛƻƴƴŞǎƴ 

Le 14 avril à 11h30 
Où : Maison des associations  

       Place Mansart à 7100 La Louvière 

Contact : 064/23.61.20 Mano 
 

ƴ Ciné mardi ƴ 
ΨΩaƻƛ 5ŀƴƛŜƭ .ƭŀƪŜΩΩ 

Le 17 avril à 13h30 
Où : ASBL CEPRé, dans les locaux de la FGTB Centre  

               Rue H. Aubry 23 à  7100 Haine-St-Paul 

Contact : 064/23.72.90 Sophie 
 

ƴ ΨΩtŜǘƛǘ-ŘŞƧŜǳƴŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΩΩ ƴ 
Les soins de santé 

Le 25 avril à 10h 
Où :  ASBL CEPRé, dans les locaux de la FGTB Centre  

                 Rue H. Aubry 23 à  7100 Haine-St-Paul 

Contact : 064/23.72.90 Sophie 
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         CINÉ-MARDI                                                      A VENIR 
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